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Composition du dossier de candidature 

Prélèvement sur donneurs décédés après arrêt 

circulatoire de la catégorie 3 de Maastricht 

Pièces indispensables 

 

I. Préambule 

1. Contexte général du prélèvement en France et positionnement du 

site dans ce 

contexte 

2. Arguments pour la candidature du site : 

1.1.1. Réflexion institutionnelle : Rappel des différentes réunions, de la 

présentation en 

CME, lettre d’intention signée par la direction et le président de la CME, 

Liste des 

personnes composant le COPIL local. Eventuellement, compte rendu des 

différentes 

réunions 

1.1.2. Expérience du site dans le prélèvement d’organes : constitution de la 

coordination, 

chiffres d’activité. Eventuellement expérience dans l’annonce anticipée 

1.1.3. Description des services de réanimation concernés : Existence d’une 

procédure de 

LAT ou d’AT expérimentée et accord des chefs de service 

1.1.4. Expérience des services de transplantation soit sur site soit liés par 

convention : type 

d’équipe, activités de chaque équipe. Expérience de la perfusion des 

organes (reins, 

poumons) 

1.1.5. Evaluation rétrospective du nombre de donneurs potentiels : Nombre 

de donneurs 

potentiels en réanimation en fonction des critères du protocole national sur 

une 

période donnée 

1.1.6. Engagement écrit des différentes équipes : réanimateurs, préleveurs, 

transplanteurs 

II. Processus global : Etapes de prise en charge 

1. Arrêt des thérapeutiques : Joindre la procédure détaillée : 

1.1.1. Qui ? Quand ? Comment ? 

1.1.2. Lieu de réalisation de l’AT : réanimation, bloc, autre lieu (précisez) 

1.1.3. Fiche de consignation dans le dossier médical 

1.1.4. Consultant extérieur 

1.1.5. Information aux proches 

1.1.6. Critères d’appel à la coordination 

1.1.7. Critères d’évaluation du donneur et rappel des critères du donneur M3 

(âge, …) : 

examens pratiqués… 
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2. Entretien sur le don d’organes : Joindre la procédure 

2.1.1. Qui réalise l’entretien ? 

2.1.2. Quand est réalisé l’entretien ? 

2.1.3. Recueil de la non opposition au don d’organes 

2.1.4. Informations données aux proches 

3. Réalisation pratique de l’AT : de la mise en route jusqu’au l’arrêt 

circulatoire 

3.1.1. Définition des délais : Phase agonique, phase d’arrêt circulatoire, 

phase d’ischémie 

fonctionnelle pour les différents organes 

3.1.2. Réalisation de l’AT : médicaments arrêtés, Extubation ou non, 

Sédation ou non. 

Modalités de la sédation 

3.1.3. Surveillance de l’AT : par qui ? feuille de surveillance 

3.1.4. Lieu de retour du patient en cas de non survenue du décès dans le 

délai imparti 

4. Phase d’arrêt circulatoire : 

4.1.1. Déclaration de décès : période de no touch, modalités du constat de 

décès 

4.1.2. Pose de la CRN : qui, quand, technique de pose, matériel utilisé 

4.1.3. Possibilité pour la famille de revenir auprès du défunt après la période 

de no touch 

4.1.4. Modalités de départ au bloc 



5. Phase de prélèvement : 

5.1.1. Organisation du bloc opératoire : matériel, personnel, 

disponibilité 

5.1.2. Procédure de prélèvement chirurgical par organe 

5.1.3. Procédure de mise en place des organes sur machine à 

perfuser et de réhabilitation 

ex vivo en cas de prélèvement pulmonaire 

5.1.4. Engagement de mise à jour complète du dossier Cristal 

donneur M3 

6. Transplantation : 

6.1.1. Fiche d’information des receveurs : sur la nature du type 

de donneur 

6.1.2. Traitement immunosuppresseur 

6.1.3. Engagement d’établir une liste de receveurs dans les 

différents groupes sanguins 

6.1.4. Engagement des équipes transplanteuses : mise à jour 

dans Cristal receveur des 

nouvelles des receveurs après greffes en post greffe (rapport de 

greffe validé avant 

J90) et annuellement 

7. Liste des formations au personnel 

8. Convention éventuelle entre site préleveur et équipe de 

transplantation extérieure 

9. Démarche qualité et modalités d’évaluation des résultats : 

chiffres et indicateurs 

de suivi proposés 

10. Joindre tous les documents internes utilisés lors de 

cette activité. 



Date Action 

14 juin 2016 Présentation aux médecins de réanimation médicale 

22 juin 2016 Présentation au comité d’éthique 

13 septembre 2016 Présentation au directoire 

22 novembre 2016 Présentation aux médecins de réanimation chirurgicale 

09 février 2017 COPIL N°1 

04 avril 2017 Nouvelle feuille commune LATA (groupe de travail) 

04 avril 2017 Procédure commune DDAC M3 (groupe de travail) 

09 mai 2017 Conférence d’information CHRO 

10-11 mai 2017 Formation DDAC M3 Nantes (1° groupe) 

17 mai 2017 Validation procédure LATA par comité d’éthique 

22 mai 2017 Courrier DG ABM 

23 mai 2017 COPILn°2 

08 septembre 2017 Livraison des 2 MPR 

21 Septembre - 6 

octobre 2017- 23 

novembre 

Groupes de travail IDE réanimations médicale et 

chirurgicale 

7 et 14 septembre 

2017 

Présentation aux IDE de réanimation chirurgicale 

16 octobre 2017 Présentation à la CME 

19-20 octobre 2017 Présentation au personnel de radiologie (sauf médecins) 

7-9 novembre 2017 Présentation au personnel du bloc opératoire 

06 et 23 novembre 

2017 

Présentation aux médecins radiologues 

22 novembre 2017 COPIL n°3 

9 et 30 novembre, 

14 décembre 2017, 

10 et 30 janvier, 14 

février 2018 

Présentation aux IDE de réanimation médicale 

4-5 décembre 2017 Formation DDAC M3 Nantes (2° groupe) 

4-5 décembre 2017 Formation MPR 

18 avril 2018 COPIL n°4 

22 mai 2018 Convention prélèvements hépatiques CHRO-CHRU Tours 

11 juin 2018 Convention prélèvements poumons CHRO-CMC Foch 

1° août 2018 Présentation aux chirurgiens vasculaires 

3° quadrimestre 

2018 

Visite de conformité ABM et démarrage de l’activité 

CALENDRIER 

file://///chr-orleans.fr/application/Inter-services/CHICO/PMO-T M3/PROCEDURES ABM/etapes et prerequis M3.pdf#page=2
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